
TUTO :
PRO - Procéder au règlement d’un droit de 

stationnement
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Rendez vous sur le service en ligne de 
stationnement pour les particuliers via ce lien.

1 - Se connecter au service numérique

Afin de vous connecter, renseignez votre adresse 
électronique et votre mot de passe.

Cliquer sur ce bouton afin d’accéder à l’écran suivant
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2 - Accéder à l’espace de gestion de vos droits

Vous avez désormais accès à votre espace guichet des professionnels. Pour parvenir à l’étape de paiement, 
veuillez procéder comme suit :
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Cliquer sur votre numéro 
de demande

Enfin cliquer sur le bouton “OK”

1

2

3

Ensuite cliquer sur le bouton “PAIEMENT”
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3 - Renseigner les coordonnées bancaires

Vous êtes automatiquement dirigé vers la plateforme de paiement sécurisé PayFip afin de procéder au 
paiement de votre demande.

Ensuite, une fois vos informations saisies, cliquer 
sur ce bouton afin de valider votre paiement
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Cliquer sur ce bouton afin 
d’accéder à l’écran suivant
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4 - Confirmation de paiement

Enfin, cliquez sur “CONTINUER” afin de recevoir par mail la confirmation d’acceptation de votre demande 
d’abonnement et de retourner sur votre espace personnel, votre droit est activé tel que sur la capture d’écran suivante :

Immatriculation du véhicule

Cliquer sur ce bouton 

Une fois le paiement accepté, vous arrivez sur l’écran ci-dessous. Le ticket de paiement vous est 
automatiquement envoyé par mail.
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